
Stratégie des partenariats de 
lutte contre l’itinérance (SPLI)
2014-2015 à 2015-2016 

	Étendre	les	interventions	du	modèle	Logement	d’abord	à	une	proportion	plus	large	de	la	population	en	état	d’itinérance;

Promouvoir	davantage	la	participation	de	divers	groupes	aux	Conseils	consultatifs	communautaires;

Contribuer	à	réduire	le	fardeau	des	communautés	en	ce	qui	concerne	la	collecte	des	renseignements	nécessaires	à	la	supervision	et	
à	l’évaluation	du	rendement	du	programme.

PRINCIPALES CONSTATATIONS

RECOMMANDATIONS

Le programme a contribué à la prévention  
et à la réduction de l’itinérance au Canada : 

	} Le	programme	a	dépassé	sa	cible	initiale,	qui	était	de	placer	
3	000	personnes	dans	un	logement	stable	à	long	terme.	Il	a	
finalement	pourvu	au	besoin	de	6 000	personnes.

 } Plus de 10 000	personnes	auxquelles	ne	s’applique	pas	le	
modèle	Logement	d’abord	ont	aussi	bénéficié	d’un	logement	
stable	en	2014-2015	et	en	2015-2016.

 } 73 % des clients	du	programme	ont	bénéficié	d’un	logement	
stable	dans	un délai de	90 jours,	et	77	%	d’entre	eux	étaient	
toujours	dans	un	logement	stable	après	6	mois	en	2015–2016.

Le programme a contribué à la stabilité 
financière et à l’autosuffisance des clients 
itinérants en 2014–2015 et 2015–2016 :

 } 4 500	clients	ont	vu	s’améliorer	leur	situation	d’emploi;

 } 3 400	clients	ont	commencé	un	programme	de	formation	
professionnelle;	

 } 2 600	clients	ont	intégré	un	programme	d’éducation.	

La version intégrale de l’Évaluation de la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance  
est disponible sur le site Internet d’Emploi et Développement social Canada.

La Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance vise à prévenir et à réduire le risque d’itinérance en offrant un 
soutien et du financement directs aux communautés à travers le Canada. À compter de l’exercice 2014-2015, le programme 
a orienté ses efforts sur le modèle Logement d’abord, qui accorde la priorité à un logement stable pour aider les personnes 
confrontées à l’itinérance chronique ou temporaire.
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